
à domicilePORTAGE DE REPAS

Renseignement & Inscription
Commune de Lys-Haut-Layon
10 place Charles de Gaulle  - Vihiers
mairie@lyshautlayon.fr
02 41 75 80 60

potage + entrée + plat + fromage + dessert
boisson et pain non-inclus

Cuisinés 

sur place

à Vihiers



à communiquer dès l’inscription

- Sans sel
- Sans résidu : ni légumes verts, ni pain, 
ni fibre, biscottes, nouilles, riz…
- Hépatique : aucune graisse
- Diabétique : sans sucre

Lys Haut Layon et 
communes conventionnées :

9€ par repas

Communes non 
conventionnées :

13.60€ par repas

LIVRAISON DES REPAS

RÉGIMES 
ALIMENTAIRES

TARIFS

JOUR COMMUNES DESSERVIES

LUNDI 
après-midi

Vihiers, Le Voide, Montilliers, Cernusson*, 
Trémont, La Fosse-de-Tigné, Tigné 

(repas du mardi et du mercredi)

MARDI 
matin

Cléré-sur-Layon, Les Cerqueux-sous-Passavant, 
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint Paul du Bois, 

Tancoigné, Nueil-sur-Layon, Passavant sur Layon
(repas du mardi et du mercredi)

MERCREDI 

après-midi
Vihiers, Le Voide, Montilliers, Cernusson*, 

Trémont, La Fosse-de-Tigné, Tigné
 (repas du jeudi et du vendredi)

JEUDI 
matin

Cléré-sur-Layon, Les Cerqueux-sous-Passavant, 
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint Paul du Bois, 

Tancoigné, Nueil-sur-Layon, Passavant sur Layon 
(repas du jeudi et du vendredi)

VENDREDI 
après-midi

Ensemble des communes
(repas du samedi, du dimanche et du lundi)

Durée minimum d’inscription : 15 jours

Commande minimum : 3 repas par semaine

* Exemples de communes non conventionnées


